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Proposition de la résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2024

DEUXIEME RÉSOLUTION

L'Assemblée Générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2024 
s'élevant à 23 072 euros de la manière suivante :

Bénéfice de l'exercice 23 072 euros

Auquel s'ajoute :
Le report à nouveau antérieur 20 298 euros

Pour former un bénéfice
distribuable de 43 370 euros

Pour un montant de 40 000 euros au compte « autres réserves », et pour un montant de 3 370 
euros au compte « report à nouveau 3 370 euros.

Conformément à la loi, l'Assemblée Générale prend acte que les dividendes distribués au titre 
des trois derniers exercices ont été les suivants :

Exercice clos le 31 décembre 2021 : Néant

Exercice clos le 31 décembre 2022 :
100 000,00 euros, soit 33,33 euros par titre 
dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 52 399,99 euros

Exercice clos le 31 décembre 2023 : Néant

Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 18 juin 2025

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés.
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Le Président


